
Ville de

Mercier Avis pubtic

asseMeLÉr DE coNSULTATIoN puBLteuE suR LE pRoJET Dr nÈcleurHr oe
coNcoRDANce ruuuÉRo 2024-1048, pouR DoNNER sutrE AUx

MoDrFrcATroNS au scxÉrqa o'lMÉHloeMeNr rr oe oÉveloppeMrNr RÉvtsÉ
(sADR), MoDtFtanr le RÈolemENT DU eLAN D'URBANTSME DURABLE numÉno

2022-101s, er le nÈGleuelrr DE zoNAGE ttut'tÉRo zozz-toog

AVIS PUBLIC est par les présentes donné de ce qui suit :

1) Lors d'une séance tenue te mardi 21 janvier 2025, te conseil municipal a adopté te projet

de règtement No 2024-1048 modifiant te règtement du Ptan d'urbanisme durabte, numéro
2022-1015, ainsi que te règlement de zonage numéto 2022-1009, afin d'assurer ta

concordance au règtement numéro 249 modifiant te schéma d'aménagement révisé de la

MRC de Roussitton est entré en vigueur le 16 septembrc2024.

2) Le règtement numéro 2024-1048 a pour but de mettre à jour tes dispositions sur les

autorisations en vertu du Règlement sur ['autorisation d'aliénation ou d'utitisation d'un lot
sans l'autorisation de la CPTAQ en zone agricote, et égatement, [a révision des normes
d'imptantation d'éotiennes afin de se conformer au règtement 249 modifiant [e schéma
d'aménagement révisé de tâ MRC de Roussitlon.

3) Conformément à ta Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1), une

assembtée de consuttation pubtique sera tenue te mardi 1 I tévrier 2025 à compter de 18 h

à ta satte du conseit, à t'hôtet de vitte située au 869, boutevard Sa intJea n-Baptiste.

4) Au cours de cette assembtée, ta mairesse ou [a personne qu'it désigne exptiquera tedit
projet de règtement et entendra tes personnes et organismes qui désirent s'exprimer.

5) Le projet de règtement numéro 2024-1048 peut être consutté aux heures etjours normaux
d'ouverture au bureau du greffier, à t'hôtet de vitte située au 869, boutevard SaintJean-
Baptiste, ou égatement, sur [e site web de ta Vitte.

6) Le projet de règtement numéro 2024-1048 ne contient pas de dispositions propres à un

règtement susceptibte d'approbation référendaire.

Donné à Me er, ce 31 janvier 2025.

Deni erta nd, avocat

Greff I


